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Réponse à l’interpellation 
déposée par le conseiller général Fabien Robyr 

relative à l’usage des engins pyrotechniques 
 
 

Enoncé de la question 
 
Le conseiller général Fabien Robyr a déposé une interpellation sur l’usage des engins 
pyrotechniques, dont voici le texte : 
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Réponses 
 

1. Autorisations de vente, législation fédérale  

La délivrance d’autorisation de vente d’engins pyrotechniques est réglée au niveau fédéral 
par la Loi sur les explosifs (LPex), qui prévoit ce qui suit : 
 
Art. 10   Autorisa
on de vendre sur territoire suisse 
1 Quiconque, en Suisse, fait le commerce de ma�ères explosives ou d’engins pyrotechniques doit avoir 

une autorisa�on. Le Conseil fédéral fixe le régime applicable à la délivrance, au retrait et à l’expira�on 

des autorisa�ons. Il peut dispenser du régime de l’autorisa�on certains produits ou groupes de produits, 

pour autant que la sécurité soit garan�e par d’autres moyens. 

2 L’autorisa�on est délivrée par le canton où le requérant a son siège commercial; s’il a des succursales 

dans plusieurs cantons, ceux-ci se concerteront au préalable. 

3 L’autorisa�on de vendre est valable dans toute la Suisse. Pour le commerce de détail des engins 

pyrotechniques de diver�ssement, elle l’est uniquement dans le canton qui l’a délivrée. 
4 L’autorisa�on n’est accordée qu’aux entreprises dignes de confiance et aux personnes de bonne 

réputa�on qui ont les connaissances techniques nécessaires et qui disposent des entrepôts prescrits. 
5 La fourniture de ma�ères explosives ou d’engins pyrotechniques par l’armée, les administra�ons 

militaires fédérales et cantonales ou leurs entreprises à des offices civils ou à des par�culiers se fait en 

accord avec l’office central. 

 

2. Législation cantonale 

Au niveau valaisan, ce thème est traité dans l’ordonnance d’exécution de la loi fédérale et 
l’ordonnance sur les substances explosives de la façon suivante : 
 
Art. 3     Autorités compétentes 
1 Le chef du département est compétent pour: * 

a)           répar�r les points de vente autorisés par l'autorité fédérale; 

b) *        accorder l'autorisa�on de vendre des ma�ères explosibles, des engins pyrotechniques servant à 

des fins professionnelles ou de diver�ssement (catégories F2 à F4 au sens de l'annexe 1 de l'OExpl), ainsi 

que de la poudre de guerre à l'état foisonné; 

c)           révoquer les autorisa�ons accordées lorsque les condi�ons de leur octroi ne sont plus réalisées; 

d)           re�rer défini�vement ou temporairement l'autorisa�on de vendre des ma�ères explosives et des 

engins pyrotechniques, à l'exclusion de ceux qui sont des�nés au diver�ssement; 

e)           prendre les décisions prévues à l'ar�cle 35 LFE; 

f)            prendre toute autre mesure qui n'est pas confiée à une autre autorité. 

2 Par décision rendue publique, le chef du département peut déléguer au commandant de la police 

cantonale la compétence d'accorder l'autorisa�on de vendre des ma�ères explosives, des engins 

pyrotechniques servant à des fins professionnelles ou de diver�ssement (catégories F2 à F4 au sens de 

l'annexe 1 de l'OExpl), ainsi que de la poudre de guerre à l'état foisonné. * 

 

Art. 4     Points de vente - Critère de répar

on 
1 La répar��on des points de vente sur le territoire cantonal s'effectue en fonc�on des demandes, des 

besoins régionaux et des condi�ons de sécurité. 

 

Art. 5     Autorisa
ons de vente 
1 Les autorisa�ons ne peuvent être accordées qu'à des requérants bénéficiant de l'exercice des droits 

civils et dignes de confiance, possédant de suffisamment d'expérience et de connaissances juridiques et 

techniques dans le domaine des explosifs et des engins pyrotechniques, et qui disposent des entrepôts 

prescrits. * 
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Art. 6     Demande d'autorisa
on 

1 Les personnes qui désirent obtenir une autorisa�on pour vendre des ma�ères explosives ou des engins 

pyrotechniques servant à des fins professionnelles en font la demande au département. * 
2 La requête doit être établie sur une formule spéciale établie par le département et contenir les pièces et 

renseignements nécessaires, notamment: * 

a)           un extrait du casier judiciaire; 

b) *        une a;esta�on de domicile ou un extrait du registre du commerce cer�fié conforme a;estant du 

siège commercial; 

c)           un cer�ficat de bonnes mœurs concernant le requérant et émanant de l'autorité du lieu de son 

domicile civil; 

d)           une déclara�on de solvabilité émanant de l'office des poursuites et faillites du lieu de domicile 

civil du requérant; 

e) *        des références concernant ses connaissances professionnelles, juridiques et techniques en 

ma�ère d'explosifs; 

f)            un plan de situa�on, un plan de construc�on des installa�ons et locaux servant à l'entreposage 

et à la vente des substances explosibles. 

 

Art. 7     Examen des plans 
1 Le service examine les plans de construc�on, d'agrandissement ou de transforma�on des bâ�ments des 

entreprises dans lesquels il est prévu d'entreposer des ma�ères explosives ou des engins pyrotechniques. 

* 
2 Il communique sa décision d'approba�on ou de désapproba�on au département, afin que ce dernier 

puisse se déterminer sur la demande d'autorisa�on. * 

 

Art. 8     Vente des engins pyrotechniques de diver
ssement - Autorisa
on * 

1 La vente au détail des pièces d'ar�fice des catégories F2 et F3 est soumise à autorisa�on du 

département ou d'un organe ou service qu'il aura désigné. * 
2 Ne peuvent bénéficier d'une autorisa�on que les entreprises inscrites au registre du commerce ou les 

personnes domiciliées en Suisse, jouissant de l'exercice des droits civils ainsi que d'une bonne réputa�on, 

et qui disposent de locaux d'entreposage résistant au feu et d'un responsable expérimenté dans le 

maniement des substances explosibles, informé des prescrip�ons légales en la ma�ère et capable de 

prendre immédiatement les mesures de sécurité qui s'imposent en cas d'explosion ou d'incendie. * 

 

Art. 9     Limita
on - Interdic
on 
1 Lorsque les circonstances l'exigent, le Conseil d'Etat pourra limiter le commerce de détail des engins 

pyrotechniques de diver�ssement à des occasions déterminées, voire interdire la vente de certaines 

pièces d'ar�fice sur tout ou par�e du territoire cantonal. 

 
3. Projet de nouveau règlement de police de la PRVC 

Cette thématique est également prise en considération dans le projet de nouveau règlement 
de police de la PRVC ; l’article prévu repose sur la formulation proposée par l’Etat du Valais 
dans son règlement-type : 
 
Art. 38   Feux d’ar
fice  
1 Conformément à la législa�on sur les substances explosibles, la demande d’autorisa�on de mise à feu 

est à adresser à l’Autorité qui requerra l’autorisa�on nécessaire auprès de la police cantonale. 
2 La vente au détail des engins pyrotechniques de diver�ssement est soumise à autorisa�on du 

département cantonal en charge de la sécurité ou d'un organe ou service qu'il aura désigné. 
3 Pour les feux d’ar�fices non soumis à la législa�on fédérale ou cantonale, il ne peut être fait usage de 

pièces d’ar�fice que dans des circonstances autorisées par le Conseil municipal, sur préavis du 

commandant du feu, et dans les lieux, emplacements et heures désignés par lui. 

 
 
Il convient ici de préciser que l’Autorité au sens du règlement de police de la Ville de Sierre 
est le Conseil municipal. 
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4. En pratique 

Dans la pratique, on peut signaler que les utilisations non autorisées d’engins 
pyrotechniques ont fait l’objet de plusieurs interventions de la PRVC, avec identification 
des auteurs et saisies de matériel, voire dénonciation au Tribunal de police. 

 
5. Conclusion  

On constate donc que les demandes d’autorisation de mise à feu sont du ressort de la police 
cantonale. En ce qui concerne la vente des engins pyrotechniques, l’autorisation est délivrée 
par le département cantonal en charge de la sécurité. 
 
Pour ce qui est des feux d’artifices non soumis à la législation fédérale ou cantonale, c’est le 
Conseil municipal qui est l’autorité de décision, sur préavis du commandant du feu. L’exécutif 
communal se base sur les législations concernées lors du traitement des dossiers et les 
demandes d’autorisation sont examinées au cas par cas ; l’exécutif communal tient compte 
de la portée environnementale ainsi que du respect de la faune domestique et sauvage lors 
de son processus de décision. 

 
 
 Pierre Berthod Benoît Emery 
 Président Secrétaire municipal 
 
 
 
 
Sierre, le 12 mars 2026 
 
 


